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  Les actions de Capital régional et coopératif 
Desjardins sont disponibles dans les caisses populaires et 
d’économie partout au Québec, y compris à la Caisse 
d’économie Strathcona.  Ces actions, totali sant 100 milli ons de 
dollars, sont actuellement en vente, et chaque caisse 
participante ne peut en offrir qu’un nombre limité. 
 Ces actions constituent un nouvel instrument d’ investis-
sement qui vous permet de bénéficier d’un crédit d’ impôt au 
Québec l’année de leur achat, tout en vous offrant une 
possibilit é de rendement à long terme.  Le fonds est géré par 
Desjardins Capital de risque inc., qui les investit dans le 
développement des entreprises privées et coopératives du 
Québec.  Le Mouvement Desjardins assure la gestion et la 
promotion de ces actions, mais n’en détient aucune. 
 L’ investisseur bénéficie d’une réduction d’ impôt par le 
biais d’un crédit d’ impôt non remboursable et non reportable 
pour un montant égal à 50 % des sommes investies.  Il ne 
s’agit donc pas d’une réduction du revenu imposable.  Le 
montant des impôts payés par l’ investisseur doit donc être au 
moins égal au crédit d’ impôt admissible l’année de l’achat des 
actions pour bénéficier au maximum des avantages offerts par 
les actions de Capital Desjardins. 
 Le prix de chaque action s’établit actuellement à 10,25 $.  
Si leur prix est plus élevé au moment de leur revente, 
l’ investisseur réali se un gain en capital.  La valeur de ces 
actions, comme de toutes les autres, peut baisser pendant la 
période minimale de détention de sept ans. 
 Ces actions ne sont pas admissibles à un REER, un FERR 
ni à tout autre régime à imposition différée.  En revanche, elles 
ne sont pas soumises aux nombreuses restrictions qui 
s’appliquent aux autres régimes.  Un investisseur qui a déjà 
placé son montant maximum autorisé dans son REER ou qui 
est à la retraite et ne touche aucun revenu de travail peut 
néanmoins investir jusqu’à 2500 $ par année dans les actions 
de Capital Desjardins. 
 Des frais administratifs de 50 $ s’appliquent à l’ouverture 
et à la fermeture du compte.  L’achat initial minimum a été 
fixé à 500 $, et les achats ultérieurs doivent être réali sés en 
tranches de 100 $, jusqu’à concurrence de 2500 $ par année. 
 Si ces actions vous intéressent ou pour de plus amples 
renseignements, appelez votre succursale sans tarder :  les 
quan-tités sont limitées. 
 

DESJARDINS AU SOLEIL 
 Les membres de la Caisse d’économie Strathcona qui ont 
ouvert un compte à la Desjardins Federal Savings Bank de 
Floride ont maintenant accès à leur compte par le réseau 
Internet et peuvent effectuer certaines transactions. 

 Pour s’ inscrire au service Internet pour votre compte en 
Floride, téléphonez à la Desjardins Bank au 1-800-820-2002 et 
demandez un formulaire, que vous devrez rempli r, signer et 
expédier ou télécopier à la banque.  La plupart des services 
Internet d’AccèsD sont disponibles pour votre compte de 
Floride, à l’exception, curieusement, des transferts de fonds 
d’un compte au Québec en dollars américains à un compte en 
dollars américains en Floride.  Vous trouverez davantage 
d’ informations sur le site Internet www.desjardins.com/floride. 
 

PAIEMENT DE FACTURES AUX GAB 
 Si vous payez régulièrement certaines factures à un GAB, 
pensez à intégrer ces organismes à votre compte de factures, 
dans votre propre intérêt et dans celui du système. 
 Envoyez une copie de la facture d’un organisme que vous 
désirez acquitter.  Lorsque vous aurez entré les renseignements 
nécessaires, le nom de cette compagnie apparaîtra sur l’écran 
du GAB lorsque vous choisissez l’option Paiement de factures.  
Vous n’aurez plus à déposer le talon de la transaction dans la 
machine. 
 Envoyez par la poste ou par télécopie une facture des 
organismes à votre succursale en indiquant le compte dans 
lequel vous désirez les enregistrer (numéro de compte et type, 
par exemple compte d’épargne ou courant). 
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 Un récent sondage effectué auprès des Canadiennes 
et des Canadiens a révélé que la plupart d’entre nous 
n’ont pas une idée très claire de la situation financière 
qui les attend après leur départ à la retraite.  Un grand 
nombre de répondants ont indiqué qu’ ils n’avaient pris 
aucune disposition en ce qui concerne leur revenu de 
retraite et, qu’en fait, ils auraient assez avec la « pension 
du gouvernement ».  Interrogés sur les montants versés 
par les deux gouvernements (RRQ, RPC et SV), ils ont 
déclaré ne pas en avoir la moindre idée.  [La réponse, 
pour votre propre information, est environ 1000 $ par 
mois au maximum après 65 ans.] 
 Les deux gouvernements se sont inquiétés depuis 
quelque temps de l’ ignorance du public des sources de 
revenu de retraite, de la nécessité de participer à la 
planification des revenus de retraite et de contribuer à un 
ou à plusieurs régimes.  Afin d’éduquer le grand public 
sur les réali tés de la retraite, le gouvernement du Canada 
et celui du Québec ont mis sur leur site Web des 
instruments qui permettent de calculer son revenu 
approximatif de retraite à partir de ses données 
personnelles. 
 Des deux outils, le meill eur est probablement le 
SimulRetraite du gouvernement du Québec.  Il est 
disponible en ligne à http://www.rrq.gouv.qc.ca.  Après 

avoir téléchargé la page d’accueil et choisi votre langue 
de préférence (français ou anglais), cliquez sur 
SimulRetraite ou CompuPension.  La démonstration non 
interactive de la calculatrice du revenu de retraite vous 
donnera une idée précise des informations dont vous 
aurez besoin et des résultats que vous obtiendrez lorsque 
vous ferez le calcul « pour de vrai ». 
 La calculatrice du revenu de retraite utili se vos 
propres contributions au Régime des rentes du Québec, 
ce qui veut dire que vous devez obtenir un mot de passe 
de façon à permettre au programme d’aller chercher vos 
données personnelles.  Vous pouvez demander votre 
code d’accès personnel (CAP) sur le site Web mais, pour 
des raisons de sécurité, il vous sera expédié par la poste 
à votre domicile.  Si vous désirez utili ser la calculatrice 
du revenu de retraite, branchez-vous sur le site Web et 
demandez votre CAP une semaine à l’avance, pour tenir 
compte du délai de livraison. 
 Vous n’avez pas besoin de mot de passe pour 
accéder à la calculatrice du revenu de retraite 
canadienne.  Vous la trouverez à l’adresse Internet 
www.srv260.hrdc-drhc.gc.ca. Vous devrez indiquer vos 
contributions au RRQ et donner des renseignements sur 
votre régime de pension privé, si vous en avez un.
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